
Accroître la
sécurité de votre
collectivité 

La Loi visant à accroître la sécurité des collectivités et des quartiers 

S C Q  



Comment puis-je en apprendre
davantage sur le sujet?

• Lisez le dépliant

• Assistez à une assemblée publique à Behchoko,
Fort Simpson, Fort Smith, Hay River, Inuvik,
Norman Wells ou Yellowknife

• Visitez le site www.justice.gov.nt.ca et cliquez
sur le lien «Sécurité des collectivités»

• Lisez notre document de consultation

• Posez vos questions par courriel à l’adresse
suivante : communications_advisor@gov.nt.ca

Comment puis-je donner mon
opinion au GTNO sur le sujet?

• Assistez à une assemblée publique

• Envoyez un courriel à l’adresse suivante :
communication_advisor@gov.nt.ca

• Faites parvenir vos commentaires par télécopieur
au 867-873-0659 ou par courrier à l’adresse
suivante : 

Politique et Planification 
Ministère de la Justice
Gouvernement des Territoires du Nord-Ouest 
C.P.1320 Yellowknife, NT  X1A 2L9

Accroître la sécurité de votre collectivité 
Vous remarquez des activités douteuses chez vos voisins. Des visiteurs viennent à
toute heure du jour ou de la nuit. Vous soupçonnez qu’il y ait un trafic de drogue ou un
commerce d’alcool de fabrication illicite mais vous n’en êtes pas sûr. La situation se détériore.
Votre famille et vous ne vous sentez plus en sécurité. C’est pourquoi le gouvernement des
Territoires du Nord-Ouest demande votre opinion concernant une nouvelle façon d’empêcher
la vente d’alcool ou de drogues illicites, l’existence de maisons de jeu et la prostitution dans
votre collectivité et dans votre quartier. La Loi visant à accroître la sécurité des collectivités et
des quartiers que le gouvernement envisage permettrait de fermer les endroits où ont lieu ce
genre d’activités. 

Loi visant à accroître la sécurité des collectivités et des quar tiers

La loi proposée encourage la population à prendre des mesures
contre des activités telles :

• l’utilisation et le trafic de drogues et autres activités connexes

• la prostitution

• le commerce clandestin d’alcool

• l’utilisation impropre de substances intoxicantes non potables comme Lysol et la laque

• le jeu illicite et autres activités connexes

Il suffit de faire rapport des activités, en toute confidentialité; l’enquêteur de la sécurité publique
examine ensuite votre plainte, y donne suite et prend les mesures nécessaires pour mettre fin aux
activités.

Cette proposition de loi ne vise que les activités courantes actuelles, et non ponctuelles, qui ont un
effet nuisible sur la collectivité.

La Loi visant à accroître la sécurité des collectivités et des quartiers (SCQ) est un projet

de nouvelle loi territoriale ayant pour but de promouvoir la sécurité de la collectivité.



Quiconque remarque des activités inquiétantes ou gênantes, se produisant régulièrement
dans une propriété, peut faire une plainte, en toute confidentialité, auprès d’un enquêteur de
la sécurité publique. L’enquêteur examine chacune des plaintes et y donne suite. Dans
certains cas, il surveille la propriété sur place ou par vidéo. S’il y a preuve à l’effet que des
activités illicites s’y produisent, l’enquêteur, avec l’aide du propriétaire de l’endroit, peut alors
déloger les gens participant aux activités en question. La plupart des plaintes seront
vraisemblablement réglées ainsi. Sinon, on peut avoir recours à une lettre d’avertissement ou
à d’autres moyens sans formalités.

Si le locateur refuse de déloger les locataires, ou si les locataires refusent de partir lorsqu’ils
sont évincés, l’enquêteur peut s’adresser au tribunal afin d’obtenir une ordonnance de
sécurité des collectivités (OSC). À la lumière des éléments de preuve recueillis lors de
l’enquête, le juge rend l’OSC. L’ordonnance donne aux enquêteurs et aux policiers le pouvoir
de déloger les locataires et de protéger la propriété. Si les locataires ignorent une
ordonnance de sécurité des collectivités, ils risquent d’être délogés de force et d’être renvoyés
devant les tribunaux.

Démarche proposée

Ordonnances de sécurité des
collectivités et ordonnances de
fermeture d’urgence

Ailleurs au Canada où ce genre de législation est en
vigueur, dans presque tous les cas, on réussit à mettre
fin aux activités sans formalités. Il suffit
habituellement de demander au locateur de déloger
les locataires nuisibles. Les ordonnances de sécurité
des collectivités sont rares.

Lorsqu’une ordonnance est rendue, elle est signifiée
au propriétaire; un avis officiel et une copie de
l’ordonnance sont affichés sur la propriété.

L’ordonnance doit contenir une disposition
enjoignant au propriétaire :

• de prendre les mesures nécessaires pour mettre
fin au problème;

• d’empêcher que les locataires poursuivent leurs
activités. 

L’ordonnance peut contenir une disposition :
• obligeant tous les locataires ou certains d’entre

eux à quitter la propriété pendant un temps
déterminé;

• résiliant la convention de location ou le bail de
tout locataire;

• enjoignant de fermer la propriété et de la
garder fermée pendant un maximum de 90
jours.

Pourquoi ne pas simplement arrêter les
gens qui contreviennent à la loi?

La loi proposée permet de mettre fin à l’utilisation
impropre d’une propriété. Ça ne réussira pas à tous les
coups et les policiers continueront d’enquêter et de
procéder à l’arrestation de gens qui contreviennent à la
loi. Au besoin, l’enquêteur de la SCQ et l’agent de la
GRC travailleront ensemble, mais ils ont chacun des
mandats distincts. Ainsi : 

• L’enquêteur de la SCQ veut mettre fin à des
activités illicites; l’agent de la GRC effectue des
enquêtes criminelles et procède à l’arrestation
d’individus, le cas échéant.

• L’enquêteur de la SCQ collabore avec le propriétaire
de la propriété; l’agent de la GRC remet ses
éléments de preuve aux procureurs de la couronne
qui intentent des poursuites contre les individus.

• L’enquêteur de la SCQ doit prouver ses allégations
selon la prépondérance des probabilités; dans les
affaires criminelles, les tribunaux exigent une
preuve au-delà de tout doute raisonnable.

• L’enquêteur de la SCQ collabore de façon non
officielle avec le propriétaire ou présente une
requête au tribunal afin d’obtenir une ordonnance
de sécurité des collectivités; dans les affaires
criminelles, le tribunal décide de la culpabilité ou
de l’innocence d’un individu.

• L’enquêteur de la SCQ peut intervenir rapidement et
mettre fin à une activité illégale; les procédures
judiciaires risquent de prendre du temps et les
activités peuvent se poursuivent malgré
l’emprisonnement de la personne coupable.



Scénario 1
Les résidents d’une petite collectivité soupçonnent que les locataires d’une maison en location font le
commerce clandestin d’alcool. L’enquêteur surveille l’endroit et se rend compte qu’ils vendent de l’alcool de
fabrication illégale à une cinquantaine de personnes par semaine. Le locateur ou une ordonnance de la cour
obligera les locataires à quitter la propriété.

Scénario 2
Les résidents d’un quartier de Yellowknife sont inquiets au sujet d’un commerce qui vend de la laque à des
gens qui en boivent le contenu dans la ruelle derrière le magasin. Après surveillance, l’enquêteur découvre que
le commerce en question vend plusieurs bouteilles de laque à la même dizaine de clients tous les jours. Il
donne alors au propriétaire du magasin le choix d’être évincé sur-le-champ ou d’arrêter la vente de laque ou
d’autres inhalants. L’enquêteur garde l’endroit sous surveillance afin de s’assurer que cessent les activités
illégales.

Scénario 3
Les résidents d’une collectivité de taille moyenne sont préoccupés de ce que leurs voisins, des fêtards très
bruyants, tiennent une maison de jeu chez eux. L’enquêteur découvre qu’il ne s’agit pas d’une maison de jeu
mais plutôt d’un endroit où a  lieu l’utilisation de drogues illicites et la vente de petites quantités de drogues.
L’enquêteur fait parvenir aux voisins en question une lettre d’avertissement les avisant qu’à défaut de cesser
de troubler la tranquillité du quartier, leur maison sera fermée pendant un maximum de 90 jours et les frais
de fermeture seront facturés au propriétaire. Les informations recueillies concernant la vente et l’utilisation de
drogues illicites sont remises à la GRC.

Loi visant à accroître la sécurité des collectivités et des quar tiers

Vos commentaires et vos suggestions 
sont importants. 

Votre opinion est utile afin d’assurer que la future loi réponde aux besoins de tous. 

C’est l’occasion de réagir au nom de votre collectivité afin 

d’accroître la sécurité de nos quartiers. Novembre 2006


